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DECRETE : 

DECRETS ET ARRETES 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

DECRET n° 2013-51 du 4 janvier 2013 

modifiant le décret n° 2007-809 du 18 juin 2007 
fixant les règles d'organisation et de fonction- 
nement de l'Inspection générale d'Etat, modifié 
par le décret par le décret n° 2011-538 du 
26 avril 2011. 

RAPPORT DE PRESENTATION 

Pour répondre à une charge de travail en constante augmentation, 

le décret n° 2011-538 du 26 avril 2011 modifiant le décret n° 2007-

809 du 18 juin 2007 fixant les règles d'organisation et de fonction-

nement de l'Inspection générale d'Etat avait, entre autres modifi-

cations. porté l'effectif théorique des Inspecteurs généraux d'Etat. 

A cinquante (50). 

Aujourd'hui, face à la nécessité d conduire les nombreuses 

missions commandées par le Chef de l'Etat dans le cadre de l'Etat 

des lieux de la gouvemance publique, il convient de procéder, à 

nouveau, au renforcement des effectifs de l'Inspection générale 

d'Etat. 

En outre, le relèvement de l'effectif théorique à soixante-cinq 

Inspecteurs généraux d'Etat, permettra au Président de la République 

de nommer, au tour extérieur, des hauts fonctionnaires éligibles à 

l'accès au corps des Inspecteurs généraux d'Etat et remplissant les 

conditions fixées par la loi portant statut des Inspecteurs généraux 

d'Etat. 

Tel est l'objet du présent décret. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 2011-14 du 8 juillet 2011 abrogeant et remplaçant la loi 

n° 2005-23 du 11 août 2005 portant statut des Inspecteurs généraux 

d'Etat, modifiée par la loi n° 2007-17 du 19 février 2007 : 

Vu le décret n° 2007-809 du 18 juin 2007 fixant 2007 les règles 

d'organisation et de fonctionnement de l'Inspection générale d'Etat, 

modifié par le décret n° 2011-538 du 26 avril 2011 ; 

Vu le décret n° 2007-909 du 31 juillet 2007 relatif à l'organisation 

de la Présidence de la République, modifié par le décret n° 2010- 

1 138 du 20 août 2010 : 

Vu le décret n° 2012-427 du 3 avril 2012 portant nomination 

du Premier Ministre ; 

Vu le décret n° 2012-1223 du 5 novembre 2012 portant 

répartition des Services de l'Etat et du contrôle des établissements 

publics, des sociétés nationales et des sociétés à participation 

publique entre la Présidence de. la République, la Primature et les 

ministères : 

Vu les nécessités de service.  

- Article premier. - Le décret n° 2007-809 du 18 juin 
X007 fixant les règles d'organisation et de fonctionne-
'ment de l'Inspection générale d'Etat modifié par le 
décret n° 2011-538 du 26 avril 2011, est modifié ainsi 
qu'il suit : 

- au dernier alinéa de l'article 5 : « L'effectif 
théorique du corps des inspecteurs généraux d'Etat 
est fixé à 65 ». 

Art. 2. - Le Ministre d'Etat, Secrétaire général de 
la Présidence de la République et le Ministre, Directeur 
de Cabinet du Président de la République sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécUtion du présent 
décret qui sera publié au Journal officiel. 

Fait à Dakar, le 4 janvier 2013 

Macky SALL. 

Par le Président de la République : 

Le Premier Ministre, 

Abdou MBAYE 

DECRET n° 2013-53 du 11 janvier 2013 

fixant la répartition des membres du Conseil 
Economique, Social et Environnemental 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi organique 2012-28 du 28 décembre 2012 relative à 

l'organisatiot3t au fonctionnement du Conseil Economique Social 

et Environnemental ; 

Vu le décret n° 2012-427 du 3 avril 2012, portant nomination 

du Premier Ministre : 

Vu le décret n° 2013-52 du 11 janvier 2013 fixant le siège et 

les conditions' d'installation du Conseil Economique Social et 

Environnemental 

DECRETE : 

Article premier. - Les membres du Conseil Econo-
mique Social et Environnemental sont répartis ainsi qu'il 
suit : 

- quarante six membres représentant les organi-
sations socioprofessionnelles ; 

- trente quatre personnalités qualifiées désignées 
en raison de leur expertise en matière économique, 
scientifique, sociale, culturelle et environnementale. 
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